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DOSSIER DE L'ÉDITORIAL

Le studio du coin
Un réseau de distribution de signaux TV peut
non seulement retransmettre les images provenant

de l'antenne collective, mais aussi le cas
échéant celles produites dans un studio local.
Des projets concrets existent déjà pour de
tels programmes locaux, notamment à Baden.
La concession des PTT n'autorise pas pour le
moment l'exploitant de l'antenne collective de
distribuer ses propres images. Comment sera
réglé ce problème à l'avenir
Dans sa réponse à la motion Teuscher
(conseiller national, agriculteur à Ecublens), le
conseiller fédéral Bonvin déclare qu'U ne voit pas
pourquoi, au-delà et avant la concession nationale

à la Société suisse de radiodiffusion
(SSR), une commune ou association de com¬

munes ne pourrait pas également bénéficier
d'une concession d'émission. La réponse et la
motion ne concernent que les antennes
communales, qui sont pourtant moins nombreuses

que celles à statut privé. Une vue d'ensemble
de la question fait donc encore défaut.

Un débat de fond s'impose avant que les PTT
n'accordent la première concession d'émission
locale. Il s'agit de déterminer qui — dans le
cadre de nos institutions et dans l'intérêt du
public — doit assumer cette tâche délicate
d'information par l'image à l'échelon politique
le plus bas. Une branche locale de la SSR, un
service de la commune, une société complètement

privée, ou une entreprise à statut public
appartenant à une ou plusieurs communes

L'antenne collective ouvre donc la perspective
du studio TV local.

A ne pas oubUer.

COURRffiR

Le «tir de barrage» de DP
contre les syndicats
Depuis quelque temps déjà votre journal auquel
je suis abonné attaque les syndicats horlogers.
Vos critiques s'adressent à la FOMH, vous ne
dites rien des autres. Votre tir de barrage est

dirigé contre la paix du travail, en d'autres termes
contre la politique conventionnelle.
Cette paix du travail tue l'esprit de revendication
des ouvriers. Si cela est vrai comment se fait-il
que les entreprises non conventionnelles, très
nombreuses en Suisse, ne revendiquent rien et ne
se mettent jamais en grève
Vous dites que la non-indexation a un effet
pervers sur l'action syndicale. Cela est inexact. Mes
expériences de quarante années de syndicalisme
me disent le contraire.

Vous dites que la fragilité des structures horlogères

est défavorable aux ouvriers. Il faut savoir
ce que l'on veut. Vous ne pouvez critiquer les

entreprises qui renforcent leurs structures pour
être solides et en même temps critiquer la fragilité

des petites entreprises qui restent faibles. Vous
auriez là l'occasion de montrer une logique.
Permettez-moi de vous poser les questions
suivantes :

1. Connaissez-vous d'autres industries privées
que l'horlogerie décidées à se soumettre à

une expertise financière aussi poussée que celle
à laquelle sont soumises les maisons horlogères

Vous citez « La Brèche » qui affirme
que les ouvriers ont perdu 120 millions. C'est
une histoire de chiffres.

2. Pouvez-vous affirmer que sans la poUtique
conventionnelle ces 120 millions seraient dans
la poche des ouvriers horlogers

3. Connaissez-vous le contrat coUectif qui porte
en son sein la formule qui parle d'une « juste
répartition des richesses ». S'U -existe je vous
le paie le « juste » prix.

Quand vous parlez de l'ASUAG, vous ne dites

jamais que cette société a été mise sur pied avec

l'aide et la participation de la Confédération. Sjon

existence il y a quarante ans a sauvé l'horlogerie
de la ruine.
Si vous croyez que les syndicats ne s'occupent

pas des problèmes de l'avenir, vous auriez intérêt
à vous informer à d'autres sources. La prochaine
révision des statuts fédératifs FOMH est un
indice, parmi d'autres, que le futur ne laisse pas le

mouvement syndical indifférent.
Paul A. Meylan

Mise au point:
Les véritables questions
Non. Domaine Public n'a ni pour habitude, ni

pour doctrine, de critiquer en vrac les organisations

syndicales. Sur le plan des généralités, nous

avons posé (et continuons à le faire) deux questions

:
a) comment assurer dans la pratique le principe
de la « bonne foi » lorsque les « partenaires
sociaux » ne disposent pas des mêmes sources de

renseignements
b) pourquoi n'y a-t-il toujours pas de presse
syndicale unifiée
Quant à notre article concernant les compensations

de renchérissement dans l'horlogerie, nous

pouvons affirmer qu'une clause d'indexation
automatique des salaires à la hausse des prix aurait

effectivement conduit à verser aux travailleurs le

montant indiqué (120 millions en juin, 140 ou

150 millions d'ici à la fin de l'été). Ce différend,
vieux de plus d'une année, polarise l'attention
et le travail des délégués et des responsables
syndicaux. D'autres tâches importantes s'en trouvent
reléguées à l'arrière-plan.



Les structures horlogères sont fragiles. Les travailleurs

du Jura neuchâtelois et bernois ne nous
contrediront pas. Lorsque nous abordons les questions

de concentrations d'entreprises, nous ne
disons pas qu'elles sont dommageables pour les
travailleurs. Par contre, nous sommes préoccupés
par la manière dont elles sont décidées : sans
consultation, ni des ouvriers, ni des organisations

syndicales.
Il est vrai que l'expertise comptable à laquelle
des entreprises horlogères ont dû conventionnel-
lement se soumettre, du fait qu'elles refusaient
de compenser le renchérissement, est intéressante.
Les résultats de cette expertise seront-ils toutefois
remis au seul tribunal arbitral — ce qui en
diminuerait l'intérêt — ou aussi aux organisations
syndicales
Que la formule figure ou non dans le texte des

conventions collectives, il rien reste pas moins
que la défense de la politique conventionnelle
s'appuie généralement sur l'argument qu'elle permet

une « juste répartition des revenus ».
Nous n'avons jamais minimisé le rôle et l'importance

de l'ASUAG (voir DP 171). Nous pensons
même que sa conversion récente en entreprise
industrielle moderne est un facteur positif pour
l'industrie horlogère.
Si la revision des statuts de la FOMH aboutit
aussi à une modernisation du grand syndicat
suisse, nous serons les premiers à applaudir. Pour
nous, ce dossier reste ouvert : nous attendons de
connaître le projet qui sera soumis au congrès
de la FOMH pour le commenter.

D.P.

LA SEMAINE
DANS LES KIOSQUES ALÉMANIQUES

De la CEE à Ascona
Dans le « Sonntags Journal » Rudolf R. Bigler
consacre son editorial au rapprochement de la
Suisse et de la Communauté européenne sous le
titre « Intégré pour l'éternité ».

L'offensive judiciaire contre la revue trimestrielle
« Offensiv » (déjà condamnée pour un photomontage

consacré au conseiller fédéral Gnägi), la
conférence de sécurité européenne et la faillite d'Eu-
rogas sont les sujets de la rubrique « Suisse ». La
page de titre et l'histoire qui lui est consacrée
font découvrir Ascona 1972 et ses hôtes, cette
commune qui fait un procès à la revue féminine
« Annabelle » en lui réclamant un million de
francs de dommages et intérêts pour avoir affirmé
que l'eau du lac était impropre à la baignade.
En page économique, il est question des entreprises

qui doivent licencier du personnel. La liste
annexée cite 21 entreprises et un total d'environ
2500 travailleurs licenciés.
« Die Weltwoche » consacre une page critique à

la brochure « Gohnerswil — Wohnungsbau im
Kapitalismus » rédigée par des étudiants en
architecture de l'EPF Zurich. La conclusion de l'édi¬

torialiste Rudolf Bächtold : Pourquoi des délégations

des pays de démocraties populaires de l'Est
européen s'informent-elles toujours des méthodes
de construction de l'entreprise Göhner AG et
louent-elles ces constructions
La tribune de la semaine est signée Ezio Canonica,

président de la FOBB qui écrit à propos du
protocole signé à Rome au sujet des travaUleurs
italiens en Suisse : « Comme on s'y attendait, ce
sont les extrémistes de la gauche italienne et ceux
de la droite helvétique qui ont écrit du mal de
cet accord; ce qui confirme, une fois de plus, que
les extrêrnes se touchent ».

L'illustré « Woche » publie une série d'articles
sur les Suisses malcommodes. En tête de liste, le
professeur Hans Küng (Saint-Gall), les conseUlers
nationaux Arthur VUlard, James Schwarzenbach
et A.C. Brunner, le procureur général Hans
Walder et le chef bélier Jean-Claude Montavon.

EXPORTATION D'ARMES : HUIT SEMAINES AVANT D'ACCEPTER L'INITIATIVE

Choisir une échelle de valeur
Les adversaires de l'initiative pour un contrôle
renforcé de l'industrie d'armement et
l'interdiction d'exportation d'armes ont choisi la
leur. En intitulant leur comité d'action « pour
une défense du pays efficace ». C'est donc sur
le terrain de la défense nationale qu'ils veulent
se battre. Un terrain propice qui permet de

camoufler les intérêts particuliers derrière les

flonflons de l'indépendance et de la
souveraineté.

C'est aussi l'un des arguments essentiels
développés dans le rapport de la commission
Weber. Il faut pourtant nous rendre à
l'évidence : cette chanson-là, c'est de l'histoire
ancienne. Certes nous n'importons que 28 % de

notre armement, mais quel armement Avions,
canons anti-chars, fusées, radars, ordinateurs.
Qualitativement, le principal de notre arme¬

ment. Nous n'avons donc pas d'autarcie à
défendre dans ce domaine.
Les industriels suisses qui ont investi dans la
production d'armement n'ont qu'un but —
comme d'aUleurs les autres branches de
l'industrie — le profit. Ils ne se soucient pas de
défense nationale. Si Bührle ou la SIG
s'aperçoivent qu'un autre secteur est plus rentable,
ils abandonneront les armes, sans remords.
Nous n'avons donc pas d'autarcie à maintenir
dans ce domaine.
La volonté de défense n'a rien à voir avec
l'interdiction d'exporter des armes. Par contre, les »

bénéfices des marchands de canons ne peuvent
que souffrir de cette interdiction. C'est là la
véritable alternative : continuer d'admettre que
quelques-uns s'enrichissent par ce trafic ou
donner un sens concret à une politique
extérieure neutre et solidaire.

DP 189
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